
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
Préscolaire 

4 ans et 5 ans 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

Liste d’effets scolaires : 
 
Toutes les fournitures scolaires seront achetées par l’enseignante de votre enfant. Il y aura 
des frais de 72,00$ pour les achats regroupés. Vous n’avez pas d’effet scolaire à acheter. 
  
Ces frais seront payables à l’école, au plus tard le 21 septembre 2023. 
 
Vous pouvez payer en argent comptant, par virement Interac ou en ligne sur le site de votre 
institution bancaire. 
 
 
 

Liste d’effets personnels :  
 
Voici une liste d’items, qui, bien que très pratiques, ne sont pas obligatoires. Votre enfant 
pourra les apporter lors de sa première journée de classe.  
 

 
 1 couvre-tout  
 1 rouleau de papier essuie-tout  
 2 boites de mouchoirs en papier 
 1 petite couverture ou une serviette pour la détente (qui 

entre dans le sac d’école) 
 

 1 sac à dos avec fermeture éclair assez grand pour contenir 
des documents 8½" x 14" et autres articles scolaires ou 
personnels. 
 
 

 1 paire d’espadrilles avec des semelles qui ne marquent pas 
qu’il portera à l’intérieur seulement (si possible éviter les 
lacets si votre enfant ne sait pas faire des boucles). Ces 
espadrilles demeureront à l’école et seront aussi utilisées 
lors des périodes d’éducation physique. 
 
 

 

 
IMPORTANT- Merci d’identifier ces articles (sac d’école, couverture et boite à diner) et les 
vêtements de votre enfant. 
 
 
 
 
 
Équipe du préscolaire 
 
 
 
 
 
 
 

La politique 56-05-01 du CSSD précise au point 7.1 que l’amplitude de tarification prévue est 
la suivante : Préscolaire 72 $ et pour le primaire 162 $. 
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